
N° Opération
Nature 

logements

Nombre de 

logements
Lieu

Montant 

prévisionnel de 

l'opération

Prêteur
Montant Total 

Emprunt

Index et taux 

du prêt

Quotité 

garantie

Montant de la 

garantie CD 13 

Montant total de la 

garantie CD 13

Co-garant 

sollicité

a

Réaménagement de l'emprunt 

CEPAC d'un montant initial de                

60,4 M€ déjà garanti à 100% par le 

Département

 (délibération n°67 en date du 

26/03/2010).

SO SO
Marseille 

13003
254 000 000,00 € CEPAC*

CRD*** 

56 333 466,73 € 

au 05/02/2016.

Prêt taux 

variable
56 333 466,73 €

EUR 6M +1,64% 

jusqu'en 2038 

(amortissement 

personnalisé).

100,00% 56 333 466,73 € 56 333 466,73 €
SO 

(garantie à 100%)

254 000 000,00 € 56 333 466,73 € 56 333 466,73 € 56 333 466,73 €

* CEPAC : Caisse d'Epargne Provence Alpes Corse.

La délibération n°21e du conseil Départemental en date du 30 juin 2016 est abrogée suite à la correction apportée sur la base de calcul des intérêts de l'emprunt.

SO : sans objet

OPERATION HORS LOGEMENT SOCIAL CLASSIQUE

Type de prêt et montant

Total  

Objet de la modification de garantie d'emprunt  : corriger la base de calcul des intérêts de l'emprunt : "Exact/360" et non "30/360" comme cela fut intégrée à la précédente délibération n°21e du 30/06/2016. 

                                                                                              

                                                                                                                                                        (erreur d'information du prêteur).

*** CRD : Capital Restant Dû

Annexe : opération concernant la demande de modification de garantie d'emprunt (GE) de la Fondation Hôpital Ambroise Paré.
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